
Une stratégie économique
inégaleel floue

CHARBONNIÈRES (RHÔNE)." L~CESRestimequelaRégionauraitpuallerplusloin

dans l'élaboration de son schéma régional de développement économique

R

éuni en session plénière souslaprésidencedeBrunoLa-
croix, le Conseil économique etsocialrégional(CESR)n'avait,
m~rdi, que <).eux dossiers, mais de

taille, à son ordre du jour,: le
schéma régional de développement

économique (SRDE) et l'avant-pro-
jet de schéma régional d'organisa-
tion sanitaire (SROS) pour la pé-
riode 2096-2010. Ces deux dossiers,
examinés pour avis, seront ensuite
présentés mercredi et jeudi en
session publique du Conseil régio-
nal.
Sur le premier, et pour l'essentiel,leCESRsefélicitequeledémarchesoithncéeestimantmêmequeleprojetdeSRDE((s'appuiesurun
diagnostic relativement complet

et objectif de la situation écono-

mique de Rhône-Alpes». Mais il
regrette aussitôt que ce diagnostic
soit (( insuffisant sur le volet én(!r-
gétique puisqu'il renvoie les choix
à des débats ultérieurs, notam-mentsurlenucléaire.Demême,
les infrastructures de transports,
la logistique, le soùtien au déve-
loppement de l'aéroport Saint-Exupérysontpeuabordés».Et
finalement l'assemblée socio-pro-

fessionnelle regrette plus large-
ment que ((l'élaborationduSRDE
n'ait pas été aussi l'occasion de
compléter une analyse exhaustive
des principales filières écono-
miques. régionales par une ap-
proche territoriale, en repérant les
espaces fragilisés par les muta-
tions économiques et par un état
des lieux des différents outils de

politiques publiques, existants )).
Cela étant, on retiendra au final,
qù'à l'exception des questions liées
aux infrastructures, aux transportsetàl'énergie,leCESR((souscrità
la plupart des orientations desti-
nées à dynamiser l'économie rhô-nalpine».Mêmesi,dernièrecri-
tique, "'((certaines propositions

relèvent plus du voeu que d'une
proposition concrète » et apparais-
sent ((floues ». .ConcernantlegROS,le.CESRin-
siste sur la logique de complémen-
tarité. dans laquelle. doivent. s'ins-
crire l'ensemble des dispositifs
concourant à la couverture sani-
taire du territoire. Pour le,CESR,il
est clair que le découpage actuel
de certaines zones géographi<iues
n'est pas cohérent, c'est:à-dire ré-

partit mal sur le territoire les
activités de soins. et les équipe,-

.mènts médicaux et médico-tech-
niques nécessaires aux besoins de
santé de la population. Il envisage
l'organisation de l'offre de soins à
partir 'des moyens disponibles,
pour Unè meilleure articulation
entre la médecine hospitalière et
les soins ambulatoires et une plus
grandes synergieèntre les trois
CiIUrégionaux. Il plaide également
pour une meilleure structuration
des filières de soins, dans un'objec-
tif de.meilleure réponse à l'hospita-

, lisation et à l'accueil ainsi que pour
l'organisation future de plateaux
techniques, plus souples, dans une
double logique de sécurité et de
proximité. .MichelBELLATON.
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